
Les portefeuilles Axiom offrent tous les avantages et caractéristiques

d’une gestion de portefeuille supérieure, notamment une tarification

souple qui permet aux investisseurs de choisir la catégorie qui répond

le mieux à leurs besoins.

Les parts de catégorie A des Portefeuilles Axiom sont assorties de

RFG très concurrentiels pour tous les investisseurs. Par ailleurs, les

investisseurs ou les ménages ayant davantage de capitaux à investir

peuvent profiter des avantages de la catégorie Élite et de la catégorie

Sélecte, qui conjuguent valeur ajoutée et croissance à long terme

du portefeuille.

Catégorie A –
Placement minimum de 25 000 $
(10 000 $ pour un CELI avec la catégorie A)
Une option de placement à tarif concurrentiel pour les clients dont

les actifs sont de 25 000 $ et plus

Catégorie Sélecte –
Placement minimum de 250 000 $
RFG très concurrentiel pour les placements de 250 000 $ et plus

Catégorie Élite –
Placement minimum de 500 000 $
Parmi les meilleurs RFG de l'industrie pour cette catégorie

de placement

Le regroupement des comptes par ménage permet à l’investisseur de

combiner ses avoirs avec ceux des membres de sa famille immédiate

afin de satisfaire aux exigences de placement minimal.†

Avantages des
Portefeuilles
Axiom
• Souplesse accrue en matière

de tarification

• Accès à des gestionnaires

de placement chevronnés

partout dans le monde

• Processus rigoureux de

contrôle préalable

• Repositionnement intégré

• Administration et production

de rapports simplifiées

P O R T E F E U I L L E S

Pour plus de renseignements, appelez votre conseiller ou visitez

www.investissementsrenaissance.ca/axiom

Profitez d’une souplesse accrue en matière de tarification avec des RFG très concurrentiels.

P O R T E F E U I L L E S
Portefeuilles Axiom

Options de tarification souples



Portefeuilles Axiom

Portefeuille Portefeuille
Portefeuille diversifié Portefeuille Portefeuille Portefeuille Portefeuille titres

équilibré de revenu équilibré de croissance canadien de mondial de étrangers de Portefeuille
de revenu mensuel croissance à long terme croissance croissance croissance 100 % actions

Axiom Axiom Axiom Axiom Axiom Axiom Axiom Axiom

RFG (%)

Catégorie A 1 2,091 2,221 2,381 2,641 2,581 2,801 2,751 2,751

Catégorie Sélecte 1,891 1,991 2,161 2,361 2,181 2,351 2,251 2,351

Économie du client
(catégorie A par
rapport Sélecte) 0,20 0,23 0,22 0,28 0,40 0,45 0,50 0,40

Catégorie Élite 1,411 1,461 1,541 1,671 1,571 1,651 1,681 1,681

Économie du client
(catégorie A par
rapport Élite) 0,68 0,76 0,84 0,97 1,01 1,15 1,07 1,07

CODES DE FONDS

CATÉGORIE A

Frais d’acquisition ATL975 ATL983 ATL986 ATL992 ATL989 ATL995 ATL998 ATL782

Frais de rachat ATL976 ATL985 ATL988 ATL994 ATL991 ATL997 ATL778 ATL784

Frais réduits ATL977 ATL984 ATL987 ATL993 ATL990 ATL996 ATL999 ATL783

CATÉGORIE SÉLECTE

Frais d’acquisition ATL926 ATL929 ATL932 ATL935 ATL938 ATL941 ATL944 ATL947

Frais de rachat ATL928 ATL931 ATL934 ATL937 ATL940 ATL943 ATL946 ATL949

Frais réduits ATL927 ATL930 ATL933 ATL936 ATL939 ATL942 ATL945 ATL948

CATÉGORIE ÉLITE

Frais d’acquisition ATL950 ATL953 ATL956 ATL959 ATL962 ATL965 ATL968 ATL971

Frais de rachat ATL952 ATL955 ATL958 ATL961 ATL964 ATL967 ATL970 ATL979

Frais réduits ATL951 ATL954 ATL957 ATL960 ATL963 ATL966 ATL969 ATL978

CATÉGORIE F ATL981 ATL788 ATL789 ATL791 ATL790 ATL792 ATL794 ATL796

†Le placement initial minimal peut être atteint en combinant des placements de membres de la famille immédiate
(parents, conjoint ou enfants) d’au moins 10 000 $ par membre de famille pour les catégories A et F, 50 000 $ pour
la catégorie Sélecte et 100 000 $ pour la catégorie Élite.

Pour plus de détails, veuillez consulter le Guide de référence des Portefeuilles Axiom pour le courtier.

1Les RFG présentés sont annualisés et en date du 31 août 2011 (tel que divulgués dans le rapport intermédiaire de la direction sur le rendement des portefeuilles et fonds). Investissements
Renaissance peut avoir renoncé aux frais ou avoir absorbé les dépenses d’exploitation autrement payables par les portefeuilles. Au gré d’Investissements Renaissance, cette pratique peut être
maintenue indéfiniment ou être abandonnée en tout temps.

La catégorie Sélecte et la catégorie Élite : Il n’y aura pas de substitution automatique dans la catégorie Sélecte (incluant catégorie Sélecte-T4, catégorie Sélecte-T6 ou catégorie Sélecte-T8)
ou dans la catégorie Élite (incluant catégorie Élite-T4, catégorie Élite-T6, ou catégorie Élite-T8) à partir d’autres catégories des Portefeuilles Axiom si le placement minimal des catégories
Sélecte ou Élite est atteint. Les conversions et les substitutions dans les catégories Sélecte ou dans les catégories Élite seront assujetties aux exigences de placement minimal applicables à
chaque catégorie. En conséquence, un investisseur doit détenir un placement minimal de 250 000 $ pour une conversion ou une substitution dans les catégories Sélecte, et de 500 000 $
pour une conversion ou une substitution dans les catégories Élite. Remarque : Veuillez consulter le prospectus simplifié relativement au traitement fiscal des conversions et des substitutions.
Les renseignements présentés sont exacts au moment de l’impression et peuvent changer sans préavis. Les frais de gestion pour les parts de catégorie A et de catégorie F sont décrits dans
le prospectus simplifié des portefeuilles. Les frais de gestion pour les parts des catégories Sélecte et Élite varieront, mais ne dépasseront pas la différence entre le ratio des frais de gestion
plafonnés pour cette catégorie et les frais d’exploitation du portefeuille. Le portefeuille ne paie aucuns frais de gestion qui feraient double emploi avec des frais payables par les fonds
sous-jacents pour le même service. Investissements Renaissance et les Portefeuilles Axiom sont offerts par Gestion d’actifs CIBC inc.
MD Axiom,Portefeuilles Axiom et Investissements Renaissance sont des marques déposées de Gestion d’actifs CIBC inc.
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